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124 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assuranceterrestre en ce qui concerne la réduction et le rapportsuccessoraux en matière d’assurance vie.Tirant les enseignements de deux arrêts rendus les26 juin 2008 et 16 décembre 2010 par la Cour constitu-tionnelle au sujet du régime préférentiel réservé, enmatière successorale, aux donations sous forme d’assu-rance vie par la version initiale de l’article 124 de la loisur le contrat d’assurance terrestre, la nouvelle disposi-tion prévoit dorénavant que la réduction successorales’impose au bénéficiaire d’un contrat d’assurance vie dèsl’instant où la donation porte atteinte à la réserve hérédi-taire. Elle supprime ainsi la condition d’exagérationmanifeste des primes payées par le preneur, qui préva-lait sous l’empire de l’ancien article 124. En outre, ellefait désormais porter la réduction sur la prestationd’assurance (le capital assuré), et non plus, comme par lepassé, sur les primes.En revanche, le rapport successoral, qui vise à assurerl’égalité des héritiers légaux, ne s’impose à présent plusau bénéficiaire d’une assurance vie que pour autant quele preneur d’assurance l’ait spécifié expressément (c’est-à-dire en cas de donation ‘en avancement d’hoiries’, etnon par ‘préciput et hors part’). La nouvelle dispositioninstaure donc une présomption (réfragable) de dispensede rapport, là où l’ancien article 124 prévoyait le rapportdans les cas d’exagération manifeste des primes payéespar le preneur. Comme la réduction, le rapport éventuelporte dorénavant sur la prestation d’assurance, et nonplus sur ces primes.N’étant assorti d’aucune disposition transitoire, le nou-vel article 124 de la loi sur le contrat d’assurance terres-tre s’applique à toute succession ouverte depuis le21 janvier 2013.
Loi du 19 décembre 2012 modifiant la loi du 10 mai
2007 tendant à lutter contre la discrimination entre
les femmes et les hommes, pour ce qui est de l’appar-
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Par la loi du 19 décembre 2012 modifiant la loi du 10 mai2007 tendant à lutter contre la discrimination entre lesfemmes et les hommes, pour ce qui est de l’appartenancesexuelle en matière de biens et services et en matière derégimes complémentaires de sécurité sociale (MB25 janvier 2013), le législateur a donné suite à l’invalida-tion, à compter du 21 décembre 2012, par la Cour de jus-tice de l’Union européenne (arrêt du 1er mars 2011, C-236/09, Test-Achats e.a.) et, dans la foulée, par la Courconstitutionnelle (arrêt n° 116/2011 du 30 juin 2011),des dispositions du droit de l’Union (art. 5, § 2 de ladirective 2004/113/CE) et du droit belge (art. 10 de laloi du 10 mai 2007, tel que remplacé par la loi du21 décembre 2007 ayant modifié cette loi) en vertu des-quelles les assureurs vie avaient été autorisés, à certai-nes conditions, à maintenir des différenciations fondéessur le sexe en matière de primes et de prestations.S’inspirant des lignes directrices publiées, en décembre2011, par la Commission européenne sur les suites àdonner à l’arrêt du 1er mars 2011 (JOUE C 11 du13 janvier 2012, p. 1), le nouvel article 10 de la loi du10 mai 2007 prévoit dorénavant que de telles différen-ciations ne sont plus admises que dans les contratsd’assurance conclus au plus tard le 20 décembre 2012,sur la base de données actuarielles et statistiques perti-nentes et précises à actualiser tous les deux ans par laBanque nationale de Belgique.En revanche, la règle ‘unisexe’ en matière de primes et deprestations d’assurance s’impose aux ‘nouveaux con-trats’ conclus à compter du 21 décembre 2012, la loireprenant à son compte la définition et les illustrationsde tels contrats fournies par la Commission européennedans ses lignes directrices.Le législateur a par ailleurs profité de l’occasion pour cla-rifier, au niveau de l’article 12 de la loi du 10 mai 2007, lestatut de contrats ou de régimes individuels de sécuritésociale liés à un contexte professionnel (p. ex., les con-trats individuels de travailleurs indépendants, les con-trats complémentaires souscrits sur une base facultativeet individuelle par des travailleurs salariés affiliés à unrégime complémentaire de sécurité sociale, la poursuiteindividuelle par le travailleur salarié du financement desa pension complémentaire en cas de ‘sortie’ du régimecollectif, ou encore les engagements individuels de pen-sion en faveur de dirigeants d’entreprise indépendants).Ce statut est dorénavant aligné, dans les grandes lignes,sur celui des assurances vie individuelles visées parl’article 10 nouveau de la loi du 10 mai 2007.


